
ANNEXE 6 :  

 

SIGNALETIQUE D’INFORMATION 

Au départ de l’itinéraire, un panneau sécuritaire reprendra les informations suivantes (cf. paragraphe 6 de la norme l’EN 16869) : 

• Un court texte de présentation de la via ferrata (publics concernés, éléments clés, etc…) 

• Une description topographique de l’itinéraire avec des informations sur les échappatoires éventuelles ; 

• Difficultés de chaque parcours ; 

• Informations sur la durée, les longueurs et le dénivelé de chaque itinéraire ; 

• Informations sur les accès et les retours (durée, explications etc.) ; 

• Rappel de l’ensemble du matériel requis pour la pratique de l’activité via ferrata ; 

• Rappel informatif sur les différentes techniques de progression du parcours avec des schémas didactique précis (Progression avec longe, progression encordé, utilisation tyrolienne) ; 

• Port du casque dès le cheminement sous les falaises ; 

• Contacts en cas d’urgence ; 

• Nom et coordonnés de l’exploitant et des personnes chargés de la maintenance. 

 

PANONCEAU SECURITAIRE ET DIRECTIONNEL 

La signalétique sécurité sera matérialisée d’un panneau au départ et d’un panonceau à l’arrivée de chaque agrès pour permettre le respect des consignes spécifiques : nom de l’ouvrage, nombre de personnes maximal, consignes spécifiques…. Le 

panonceau d’arrivée rappelle le nombre de personne maximal sur l’agrès. 

Au départ de l’itinéraire, l’ensemble du contenu des techniques de progression et de gestion de la sécurité sera présent sur le panneau d’information. 

A la fin de l’itinéraire, un panneau sera présent. Il devra présenter le contenu suivant : 

• Le nom et les coordonnées de l’exploitant chargé de la maintenance de la via ferrata ; 

• Les informations de contact en cas d’urgence ; 

• Des informations sur l’itinéraire pédestre de descente et la durée prévue. 

 


